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FRANGE.
Pâtis, le 21 mai. — M. le maréchal Clausel a 

reçu hiér des dépêches d’Oran , dans lesquelles 
était une lettre écrite par un officier de l'expé
dition du général d’Arlàhgës. Il paraît que nos 
troupes ont eu deux affaires très-chaudes dans les
quelles lés Arabes ont perdu beaucoup de monde. 
Nous avons eu 70 hommes blessés et plusieurs morts, 
parmi lesquels trois officiers. Les troupes se repo
sent dans un camp retranché garni de redoutes et 
dë blokaus. Les vivres étaient fournis par un bateau 
à vapeur qui fait le service d’Oran à Rasgoun.

Le ministre de la marine disait hier qu'un renfort 
de doo hommes avait été envoyé au géuéral d’Ar- 
langes, et que les autres préparatifs avaient été 
côtftremandés comme inutiles.

— Il se confirme que le prince royal de Prusse 
rehdra durant 1 été , au roi des Français, la visite 
que Ses deux fils lont à S. M. prussienne.

ÀFFAlBE MAES.
C’est avant-hier, I7 mai, que la chambre des mises en ac" 

cusation de la cour royale a rendu son arrêt de renvoi devant 
la cour djassises de la Seine, des auteurs ou complices présu
més de l’assassinat commis en septembre dernier sur les 
epoux Macs.

Après une longue instruction dirigée par M. Duret d’Ar- 
tliiac contre les nommés : I » Charles Macs , de Gand, neveu de 
layictime, 2» Jean Baptiste Michels; > Petrus Vancauwem- 
bergher, âgé de 33 ans, valet-de-chambre de M. Maes; 4° 
femme Dubray, veuve Labesse , âgée de 58 ans , portière de la 
maison où le crime fut commis ; 5° Logerot, Jean-Baptiste 
age de 40 ans, intendant, domestique ou homme de con* 
lunce des époux Maes, et, de plus , neveu de la dame Maes; 
et 6° Catherine Vigneron, âgée de 45 ans ;‘il fut rendu par la 
chambre du conseil de .première instance une ordonnance 
•jui, reconnaissant que les premiers actes de 1 instruction 
avaient dissipé les indices de culpabilité contre les deux 
premiere inculpés , comme ayant coopéré à l’assassinat des 
epoux Maes, déclara n’y avoir lieu à suivre à leur égard ; et 
ordo^ *CUr IU*8e en ciu‘ ava^t été précédemment

Cette même ordonnance renvoya ' Yancauwembergher , la 
veure Labesse , Logerot et Catherine Vigneron devant la 
enambre des mises en accusation de la cour royale , comme 
prévenus d’assassinat sur la .personne des époux Maes, crime
suivi de vol et d’incendie. r

Le rapport de cette affaire à été soumis à la cour par M. 
ardit, substitut de M. le, procureur-général ; la lecture de 

s°n trfi^ail a duré plnsieurs heures: l’organe du ministère 
public a conclu à ce,qu’il fût déclaré n*y avoir lieu à; suivre 
c0Qtre Catherine Vigneron et la veuve Labesse ; il a requis le 
renvoi de Petrus Vancauwembergher et de Logerot devant la 
c°ur d’assises.

La cour, après en avoir délibéré , a adopté les conclusions 
c M, le substitut Tardif, et a rendu un arrêt conforme.

S P3™*1 qu’elle a jugé qu’il y avait charges suffisantes contre 
vancauwangher et Logerot: I“ d’avoir le 7 septembre tS35 
commis conjointement et avec prétniditation un homicide 
volontaire sur la person ne de César François, 2» d’avoir corn- 
, Æ conjointement et avec prémididation un homicide volon- 
h“'6 s“r la personne de Marie-Gabrielle Logerot, femme 
«es; j» d’avoir soustrait frauduleusement et conjointement 

maison habitée , au préjudice des époux Maes dont 
étaient gens de service à gages, une montre de femme 

raan ’ T coll,er de pôles avec fermoir et croix en dia- 
d’orpitl < CUX bagues-en or, ornées de brillans, trois boucles 

e iieS’ ornées de diamans, une pendeloque eu diamans, 
écaillp10ntre ( '?r ?. répétition et à musique, une boite en
Bonn,’ ,une tabatière à musique, et diverses pièces d'argent
ion' IJVa 4° d ar°ir volontairement mis le feu à la mai- 
«■imp« 11 a par les ep°ux Maes, servant à leur1 habitation, 
codepénal 1par les articles 295, 296, 302,386 et 434 du
ât fluesllon dc V°I I il paraît que la cour a écarté la eir- 
mihe'l]!' ® aF';a,Vante d efraction ; rien dans ^procédure cri- 
Haès »? * étaufique larmoife placée dans la chambre du sieur
dont nof ouverte ayec un crochet, renfermât.des objets volés 

nous venons de donner le détail. 1
'Ohséi?0^ a d°'.‘? infirmé l’ordonnance de la chambre du 
élatjp „j Prei?lierf instance, en ceiqu’elle ‘ avait1 mis en 
la'dlp frevenUon les femmes l.abesse et Vigneron; eten ce 
été Z. ■ déclaré que les soustractions frauduleuses avaient 
»b'SP a l’aide d'effraction ; -mais elle a décerné 
^ncauwpnh4a^k°nnanCT Pr*se de-corps contre les sieurs 
dans la maisnnY•®t Po<=crot< ordonné leur translation 
y être junés iustlce et leur renvoi aux assises pour

les U||,:h oQP'fCeS de la procédure soient três-Volumineu- 
10 uf ddbats de, ««e importante affaire s’ouvriront le 
<Z'S LZ PI;?:S,,me tlUds dureront sept ou huit jours.
»Utère pubfic ,er0nt Citës à la rclIuête d“

architecte de la chambre des« pairs^igné ïtcu™ 1 sj., , ** «painDre des5 pairs , a < 
Son &!m0CMer a-,.ai«Téedu P,a" extérieur de 
prieur de cet?«UX ?®aes» ^,un autre plan représentant 1’ 
jurés l'intell,W ma'son- Ces documens faciliteront à MM.
!!UcatiousoS® de certaine parties dfcs débats, que des <
“bibles, aleS ne peurent Pas toujours rendre très-comp

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, le i5 mai :
« Voici ce qui a amené la chute du ministère : 

A la suite de la glorieuse affaire de St Sébastien , le 
ministère avait résolu tie conférer au géuéral an
glais qui s’était illustré dans la mémorable attaque 
des redoutes carlistes, les insignes de la grande 
croix. Il fut décidé que dans la soirée du ir, le 
projet d’ordonnance serait porté à la signature’ de 
la reine : on devait profiter de l’occasion pour ar
racher à la reine un programme nouveau dont les 
principales clauses étaient convenues d’avance avec 
la faction Caballero, arbitre suprême de la tnajo 
rite dans la chambre des proeuradorès. Mais la reine 
avait été instruite des projets ministériels et le gé
néral Rodil la trouva au Prado , d ins ces disposi
tions peu favorables au plan qu'avait dicté Caballero ; 
la reine exprima le désir que cette faveur fut sim
plement transmise au général Evans, selon 1 ’usage 
suivi en pareille circonstance, par l’intermédiaire 
du géuéral eu chef de l’armée d’opérations,

P Malgré ce premier échec, le ministre de la 
guerre proposa à S. M. plusieurs mesures qui , de 
l’avis de ses collègues, étaient destinées à garantir 
la tranquillité publique. Il demandait : i° le change- 

• ment de I inspecteur San Roman ; 2° la démission 
de Navarro; 3° celle.d’Espeleta; 4° la sortie de la 
garnison de la capitale ; 5° enfin une fournée de 6o 
uouveaux procérès; sur la liste des candidats pré

sentés par le ministère pour cette dignité, figure
raient Espinosa 4 Lopès, Halos , etc., etc. Ou pro
posait de remplacer les trois inspecteurs, San Ro
man, Navarro, EspMeta, par Lahera, Piquero et 
Barrutil. Il y avait lieu d'abord de demander les 
causes inconnues qui pouvaient provoquer ces desti
tutions, et quant aux candidats présentés, c'étaient 
des hommes sans renom et sans capacité. La réponse 
de la reine fut négative. La reine pressentait que der
rière ces démissions paraîtrait bientôt la demande 
d éloigner de son service les généraux Gordova , Que- 
sada et d’autres.

■ Le géuéral Rodil, étonné, commençaita exhaler 
son dépit, et parlait vaguement de démission, lors
que M. Mendizabal arriva. Nouvelles instances plus 
vives de la part du président du conseil, nouveau 
rerus de la reine, qui déclare avec la plus grande 
fermeté que jamais elle ne donnera sa sanction a de 
semblables mesures. M. Mendizabal cherche vaine
ment à I émouvoir, en traçant un tableau pathé
tique des dangers qui 'menacent la tranquilité du 
pays. S, M. demeure inexorable. Aux prières, aux 
larmes de M. Mendizabal, elle répond par la pro
duction du programme de Caballero , et, d un ton 
aussi ferme que sévère, elle demande à son premier 
ministre si les huuuiFi qui , réunis dans le club 
politique de Caballero, ont arrêté les conditions 
aPPu,ye,es avec tant de feu par le président du con
seil,. ont le droit de se proclamer les représentais 
de I opinion publique? Elle ne veut, elle ne doit 
téporidre que par un refus. « Eli bien ! madame , 
nous serons obligés de donner notre démission , 
disent simultanément les deux ministres. — Faites, 
messieurs, répond froidement la reine , mais ii'ou- 
bliti* pas d'en faire connaître la cause.

» Ainsi se termina cette conférence peu satisfai
sante j)0ur le ministre.

» Le lendemain, nouvelles instances des ministres; 
même refus de la reine Dans la soirée , le conseil 
des ministres arrête1 qu’une nouvelle démarche sera 
tentée auprès deS. M., et que pour vaincre ses ré
pugnances, on proposera à sa saction d’autres choix 
fet d’autres mesures. Hier , h trois" heures, tous les 
ministres su sont rendus au Pardo, mais fis ont’ 
trouvé la reine inflexible rëlle a déclaré qu’elle n’ad
hérerait pas plus aux nouvelles propositions qu’à 
celles de la veille,-De retour dans la capital^, les mi
nistres s’assemblent de nouveau; mais avant de don
ner leur démission , ils décident qu’une nouvelle ten
tative sera faite auprès de S. M., et que si l’on subit 
on nouveau refus, la démission en masse sera défii-
tivement offerte.

» Le dépôt de la démission des ministres a en effet 
eu lieu dans la soirée, vers ir heures, le dernier 
Voyage de MM. de Mendizabal, Rodil et Almodovar

au Pardo, o ayant pas eu plus de succès que le 
précédent.

l)u i5. — La reine a décidément accepté la démis
sion des minis tres.

M. Isturiz remplace M. Mendizabal comme pré
sident du conseil ad intérim, il a de plus le porte
feuille des affaires étrangères. M. Aguirre Solarte est 
nommé aux finances, à la guerre , M. le général Se- 
vane; a I int érieur, M. le duc de Rivas; à la marine. 
M. Galiano.

Le choix du ministre de grâce et justice n’est pas 
encore arrêté. Les trois candidats proposés «ont MM. 
Balleja , Gortazar et Villota.

M. Pontejos doit, dit on, être appelé au poste de 
gouverneur civil de Madrid , enremplaeemeut de M. 
Olozaga , dont la démission est acceptée.

La chambre des proeuradorès doit siéger demain ; 
on s attend à une se’ance de la plus haute importance 
on parle de récriminations très-vives dont la chambre 
des procérès sera l’objet.

On a remarqué le soin avec lequel M. de Rey. 
neval s est isolé d s évéuemens récens , tandis que 
M. de Villiers manifestait hautement l'intérêt qu’il 
prenait à M. Mendizabal. La réserve de l’ambassa
deur de France tient sans doute à l’opinion forte
ment prononcée du nouveau président du conseil eu 
faveur de l’intervention.

(Le Journal des Débats dit qu’il ne doute point 
dé 1 authenticité des détails contenus dans la cor
respondance ci-îdessus.)

~ •• ‘ ^ lu tnijji aiac *G KsLtàlUI est
arrivée au Passage , et qu’hier devait avoir lieu l’at
taque de ce poi nt par les Anglais. On entendait 
hier le canonidans cette direction. On attend à St- 
«Sébastien 8oo hommes de la marine; des ponts de 
campagne y sont déjà arrivés. (Sentinelle das Pyr.)

— Le général Harispe avait transmis- au gouver- 
•nement français la demande des généraux espagnols 
qui désiraient faire passer sur le territoire français 
un millier d’hommes destinés à agir sur Irun simul
tanément avec les Anglais. C;tte permission-vient 
d être accordée. La colonne parcourra désarmée les 
trois étapes qu elle a à faire pour arriver au lieu de 
sa destination. Les armes suivront dans des voitures ; 
elle paiera les vivres qui lui seront fournis. Cest le 

régiment léger espagnol qui est chargé de cette
musst on.

BELGIQUE.
Bruxelles , 23 mai (trois heures.) — Les cours ont ouverts 

faiblement, 4* 3(3 papier, on a fait ensuite 45 argent fin 
«lu mois , puis retombé à 44 5(8 argent, et panier , seul prix 
après la cote. r'

Londres, 21 mai (quatre heures). — Les fonds espagnols 
n’ont pas autant baissé que l’on croyait. Les autres valeurs 
se sont soutenues. Consolidés 9l 3[j ; hollandais 2 ti2 p. c. 
56 3{4 , 5 p. lui «[2 ; Espagnoles active ouvert 4Ó «il fermé 
42 l|2 (baisse 1 p. > c. ) passive i3 , différée 2f lj4 (baisse 
f f [2) ; portugais 5 p. c. 85 J (2 , 3 p. c. 53 lit; brési
liens 86 j{2.

Paris , 21 mai (5 heures du soir.) — Nous recevons- par 
voie extraordinaire l’organisation du ministère Isturiz : * 

MM. Isturiz , ministre des affaires étrangères, président du 
conseil. 1

Le duc de Rivas, vice-président de la chambre de 
procérès, ministre de l’intérieur.
Le général Soane , ministre de là guerre. 
Alcàla-Galiano , ministre dé la marine. 
Aquirès-Solirtë , ministre des finances.
.....  be ministre de la justice et des grâces n’était

cofl(lu définitivement. On nommait 
MM. Billota et Cortaza. Ce dernier parait avoir 
le plus de chance.

I.e nouveau cabinet qui se combiné de bons élémens 
constitutionnels , et d hommes d’un caractère et d’un ta
lent prouves, offre des garanties d'ordre , de force légale 
et de sincère patriotisme. On doit beaucoup espérer de lui.

. (Mercure.)
~~ nt. lesseire a réussi avant hier , à son 3e début 

dans le role de Mazaniélio de la Muette. Quelques 
Sifflets ont encoée essayé de percer à travers la 
masse applaudissante , mais ils ont été étouffés par 
des redoublemens de bravos.

CHAMBRE ■ DES UEDUESENTANS.
Séance du 21 mai----La séance est ouverte à une heure fj2.

Suite de la discussion des projets de loi relatifs à la 
position d-^officiers et à la perle du grade.

On est resté à l’art,'6 ainsi conçu ;
a La disponibilité est la position spéciale de l’officier - 

général ou supérieur qui appartient aux cadres dè l’armée et 
qui est momentanément sans emploi.



» L’officier'généial ou supérieur en disponibilité jouit d’un I 
raitement égal aux deux tiers delà solde d’activité de sou | 
grade.

« Quelle que soit la position de l’armée, il n’a droit qu’au 
nombre de rations de fourrages attribuées à son grade sur le 
pied de paix. »

M. Gendebien propose un amendement, il est rejeté.
Art. 7. » La non-activité est ta position de l’officier hors 

cadre et sans emploi.
» Le traitement des officiers actuellement en non-activité 

reste fixé d’après le tarif existant, qui est applicable aux offi
ciers de toutes armes.

» Ce-traHement sera fixé, pour les officiers qui y serrât 
admis après la promulgation de là p résente loi, aux 2|5 du 
traitement d’activité pour les officiers généraux , et à la 
moitié du traitement d’activité des officiers d’infanteiie, 
pour tous les officiers depuis le grade de colonel jusqu’à ce
lui de sous-lieutenant , quelle que soit l’arme à laquelle il, 
appartiennent. *

La section centrale propose d’annexer le tarif à la loi, et de 
rédiger ainsi le 2e paragraphe :

» Jusqu’à ce qu'il y soit autrement pourvu par une loi 
le traitement des officiers actuellement en non-activité reste 
fixé d’après le tarif existant ci-annexé, qui est applicable 
aux officiers de toutes armes. » —Cet amendement est adopté 
après un léger débat, en y annexant l’extrait de l’arrêté royal 
du 22 décembre i832 relatif au traitement annuel de non- 
activiLé. Ces traitemens sont comme suit :

Général de division , 6,300 fr. ; général de brigade , 5,250 
francs; colonel, 4,21'0 francs; lieutenant-colonel, 3,(50 fr. ; 
major, 2,300 fr. ; capitaine de (r0 classe, 1,690 fr. ; capi
taine de 2' classe ; 1,280 fr. ; lieutenant, 950.fr. ; sous-lieu- 
tenant , 740 fr.

a Art. 8 de la section centrale. Le traitement de réforme 
ed inhérent au grade dont l’officier est pourvu dans l’armée, 
et il ne peut en être privé en tout ou en partie que par la 
perte de son grade.

« Les officiers peuvent être mis au traitement de réforme 
pour les causes suivantes.:

1“ Pour désobéissance, inconduite habituelle, sévices en
vers leurs inférieurs ou excès ;

2° A cause de négligence dans l’accomplissement des de
voirs qui leur sont imposés. »

La différence eutre cet article et celui du gouvernement 
consiste dans l’addition du cas .• Sévices envers leurs in• 
fèrieurs et dans le retranchement d’un n° 3° portant : 
Pour une condamnation à un emprisonnement de plus fie 
trois mois., et au (° des mots :■« qui aurout résisté aux pu
nitions disciplinaires.«

VI. le ministre de la guérie se rallie aces amendements, 
bien qu’il considérât la dernière partie du 1° -comme une 
garantie en faveur des officiers.

Divers amendemens sont présentés et soulèvenfune longue 
discussion qui se termine par l’adoption de la rédaction sui
vante proposée par le ministre delà justice.

« Les officiers peuvent être mis au traitement de réforme 
pour les causes suivantes : i° Pour excès qui auront désisté aux 
punitions disciplinaires ;

2° Pour désobéissance grave ou réitérée, inconduite habi
tuelle, sévices envers les inférieurs. »

L’amendement et l’article sont adoptés.
Art. 9. » La mise au traitement de réforme pour les 

causes ci-dessus prévues, sera prononcée par arrêté royal 
motivé, sur le rapport du ministre de la guerre. » — 
Adopté.

Art. (0. « Le traitement de réforme des officiers de tout 
grade et de toutes armes, est fixé à la moitié de celui de 
non-activité. » — Adopté.

Arf 11. a Les officiers en disponibilité , en nonraetivité et 
en réforme, restent soumis à la .juridiction militaire et aux 
ordres du ministre de la guerre.

M. Gendebien s’élève contre cet article. Il lui paraît mons
trueux qù’on puisse obliger un officier à résider dans telle 
ou telle place avec défense d’en sortir sans permission.

M. le ministre de la guerre fait remarquer que sur le nom
bre des officiers en non aelivité il y en a tout au plus une 
douzaine auxquels on a assigné des résidences. D’ailleurs , ces 
officie s font partie de l’armée et doivent rester soumis à la 
juridiction du ministre.

Après quelques autres observations, l’article est,adopté. . 
C’est le dernier du projet relatif à la position des officiers.

La séance est levée à 5 heures.

LIÈGE, LE 24 MAL
CONSEIL DE REGENCE.

Chemin defer.—•Fabrique de Sainte-Mar guérite.
Musée, etc.

Séance du 23 mai. — On reprend la discussion 
interrompue à Ja dernière se'ance relativement au 
rapport de M. Ja mine.

Plusieurs membres prennent la parole. M. Piercot 
explique la forme qui lui paraît devoir être donnée à 
1 intervention du conseil et propose un projet de de'Ii. 
bération qui est adopte'e dans les termes suivans :

Considérant que le gouvernement n’a pas requis 
le conseil de régence de së faire représenter auprès 
de MM. les ingénieurs chargés d’entendre les obser
vations dout la direction du chemin de fer est 
actuellement 1 objet; mais qu il s’est borné à réunir 
six^ industriels , plus ;je bourgmestre de Lie'ge et le 
president de la chambre de commerce.

Qu on ne peut donc pas considérer le conseil 
comme appelé a émettre un nouvel avis sur les ré
sultats de l’information à laquelle il a été procédé 
devant les ingénieurs ; qu’on le peut d’autant moins 
que lorsque le ministre de l’intérieur a désiré con
naître 1 opinion du conseil communal , il l’a saisi 
directement de la question , et qu'il en a obtenu 
tous les renseignemens propres à faire apprécier l’in- 
tirêt de la commune.

Que par suite il n’y a pas lieu à délibérer de 
nonveau , niais bien à protester contre les consé
quences que l’on essaierait de tirer ultérieurement ‘ 
de ce mode inusité d instruction ;

Considérant que le. conseil a d’autant plus de rai
son d'en agir ainsi que par la manière dont la com

mission s’est trouvée composée le choix à faire 
entre les deux-directions proposées était en quelque 
sorte préjugé.

Qu’en effet :
T II était permis de prévoir que MM. les ingénieurs 

directeurs n’arrivaient à Liège que pour soutenir le 
plan qui est l’objet de leur préférence ;

2° Que parmi les huit personnes appelées près des 
ingénieurs , il en était quatre dont la prédilection 
pour le passage d’Angleur était publiquement con
nue ; et qu’en outre M. Lesoinne , l’un des quatre , 
y était appelé une seconde fois en qualité de prési
dent de la chambre de commerce, ce qui assurait 
au passage d’Angleur une majorité de cinq voix sur 
huit dans le sein de la commission , ou de 4 sur y., 
si M, Lesoinne ne votait pas en la double qualité 
qui lui était attribuée par l’arrêté qui a institué la 
commission.

Considérant qu’il résulte dp ces circonstances que 
ce n’est pas une véritable commission d’enquête qui 
a été fugitivement réunie à Liège pendant l’espace 
de quelques heures dans la jonrnée du i8 mai i836 , 
mais qu’on ne peut la considérer que comme un 
vaiu simulacre destiné à favoriser l’adoption du plan 
d’Angleur au préjudice des droits et des intérêts de 
la commune de Liège.

Considérant néanmoins que M. le bourgmestre a 
fait dans cette circonstance tout ce que ses efforts 
personnels pouvaient entreprendre pour détourner 
delà ville le préjudice qui la menace par l’adoption 
du.plan d’Angleur..

Le conseil déclare qu’il n’est pas appelé à émettre 
un avis sur les opinious qui ont été discutées devant 
MM.4es ingénieurs dans un e réunion à laquelle M. 
le bourgmestre a personnellement assisté.

Proteste, en tant que de besoin, contre toutes 
les conséquences préjudiciables aux intérêts de la 
ville de Liège,-et que fou tenterait de tirer de ce 
qui s’est dit et fait dans ladite réunion.

Maintient au surplus la décision prise par le con
seil.

Vote des remercimens à M. le bourgmestre, et 
ordonne que le procès-verbal de la séance sera pu
blié, et qu’une expédition en sera transmise à M. 
le gouverneur avec invitation de l’adresser à M. le 
ministre de l'intérieur.

— M. Scroux analyse les pièces d’une demande de 
subside adressée au gouvernement par la fabrique 
de l’église Ste. Marguerite , pour la construction 
d’une sacristie.

Cette demande a été renvoyée par le ministre 
avec invitation à l’administration communale de 
statuer sur la part qu’elle accorderait.

Quoiqu’à là rigueur l’agrandissement d’une sacris
tie ne rentre pas dans les obligations imposées à la 
ville par le décret du âo décembre i8og qui règle 
la matière, le conseil décide , la nécessité de la sa« 
cristie ayant été reconnue par le bureau des tra
vaux publics, qu’on accordera un subside de 25o 
1rs. , en engageant le gouvernement et la province 
à intervenir dans la dépense. Le devis s’élève à loisj 
fes. et des souscriptions particulières out rapporté 
280 frs.

Les 25o frs. pris dans la caisse communale ne se
ront payés quXprès la preuve acquise de leur 
emploi.

M. Scronx fait également un rapport sur des pro
positions de transaction faites à la ville par les hos
pices de Liège relativement aux frais occasionnés 
par l'établissement d’hôpitaux destinés aux cholé
riques.

Il conclut à leur adoption , le ministre et les états 
députés ayant déjà donné tort à la ville.

Il eu résulte que les frais du personnel , des mé- 
dicamens , etc., seront à la charge de la caisse com
munale , mais les hospices prendront à eux les dé
penses de Ste-Âgathe.

Le conseil persiste dans sa résolution de Rac
corder que 1,000 francs au sieur Jacob, pour des 
mètres de terrain qu’on n’a pu lui fournir, il aura 
cependant le choix dattendre que la ville soità même 
de lui rendre les mètres de terrain qui lui ont été 
pris.

D après une proposition de M. Jamme, que ses 
goûts appellent vers tout ce qui tend à favoriser 
les beaux arts, on décide que provisoirement l’église 
de Saint-André servira de musée pour les tableaux 
appartenant à la ville, tableaux qui se détériorent 
dans la grande salle du conseil.

CHEMIN DE FER. QUESTION DU TRACÉ AUX ENVIRONS 
DE LIÈGE.

On a pu voir, dans le rapport de M. Jamme, 
avec quelle partialité, ou du moins avec quelle lé
gèreté , toute cette affaire a été conduite. Une lettre, 
publiée hier dans un journal de cette ville par M. 
Hanquet, l’habile rapporteur de la chambre de com
merce, est venue révéler au public quelques cir
constances qui aggravent encore les griefs dont M. 
Jamme a entretenu la régence dans la séance du 23. 
Nous reproduisons plus loin la lettre de M. Hanquet.

-Nous pourrions ici faire ressortir encore l’étran™ 
conduite des adversaires du tracé par tiriveané” 
mais au lieu de perdre du temps en récriminations’ 
il sera sans doute plus utile de constater qUe lej 
intentions du ministre ont été méconnues , èt q 
l’arrêté ordonnant la formation d’une commission 
n’a point .été régulièrement exécuté.

En effet, le ministre voulait évidemment fair» 
entrer dans cette même commission quatre person 
nes de chacune des deux opinions qui se sont fer 
niées sur la question débattue aujourd’hui. C'est j’j 
une chose avouée même par les défenseurs du tracé 
d’Angleur, et cela est si vrai quils ont fait apne|er 
M. Pirlot, vice-président de la chambre de coin- 
inerce, dans le sein de la réunion , et cette chain" 
bre, on le sait, s’était prononcée à l'unanimité ' 
moins une voix , celle de M. Lesoinne, président’ 
pour le tracé par Grivegnée ; or , à défaut de m! 
Pirlot, il .fallait, pour accomplir l’intention dn œj'. 
nistre, faire entendre le rapporteur de la chambre 
M. Hanquet, et le refus qu’il a essuyé, nous sem
ble une violation flagrante de l’esprit de l’arrête 
ministériel.

Nous nesavons, au juste, sicommelesouticnnentles 
adversaires du tracé par Grivegnée, la commission 
n ja valt aucun vote à émettre, et si, comme011 le dit 
l’infériorité numérique ne faisait rien à l'affaire- 
mais il y a cependant dans le rapport de M. Jamme 
un passage de nature à laisser penser que la com
mission ne s’est, point bornée à donner de simples 
renseignemens , qu elle a au moins émis son avis. 
Voici comment, M. le bourgmestre s’est exprimé ;

« . . . J’émis aussi mon avis, ainsi que MM,Na- 
» gelsmackers et V. Lamarche, mais ce fut en pro- 
» testant hautement contre l’usage qu’on pourrait 
» faire des suffrages recueillis en les présentant 
b comme le résultat d’une nouvelle enquête. 0

En présence de ees.paroles.de M. Jamme, nons 11e 
savons comment on pourra soutenir encore que le 
nombre importait peu dans les circonstances où I on 
était places. Mais, du reste, en supposant même que 
la commission n’ent point eu mission de délibérer 
mais seulement de donner auxdiversintérêtsengagés 
l’occasion de ce faire entendre devant des ingé
nieurs, encore est-il, qu’il fallait que ces intérêts, 
fussent représentés avec égalité.; encore est-il que 
cela entrait évidemment dans les intentions du mi
nistre , et que l’on a agit directement contre l'es
prit de son .arrêté en refusant d’admettre l’honorable 
M. Hanquet dans le sein de la commission.

<G’est là sans doute une considération qui n'e'chap- 
pera point à l’attention de nos magistrats munici
paux, et qui doit enlever toute valeur aux résultats 
de la réunion du 24 mai.

Voici la lettre de M. Hanquet, dont nous parlons 
plus haut :

D;après ce qui vient de se passer dans le sein du conseil 
de régence, où mon nom a été prononcé à l’occasion île la 
dernière enquête pour le tracé du chemin de fer, je crois 
de mon devoir dupliquer comment la chambre de commerce 
de Liege n’a pas été représentée, -malgré les démarches que 
j’ai .faites à oet égard. '

Le ministre de ^intérieur, par erreur sans doute, avait 
nommé Aï. Max. Lesoinne , membre de la commission, sous 
deux qualifications, d’abord comme président de la chambre 
de commerce, ensuite comme industriel. M Lesoinne sévit 
nécessairement-dans J’ol'ligation'lie choisir cette dernière qua
lification, car en représentant la chambre de commerce il 
aurait dû défendre l’avis presque unanime de celle-ci, qui n’é
tait pas le sien.

AL Lesoinne se présenta donc comme industriel, et pria M.
F. Pirlot, vice président, de vouloir bien venir représenter la 
chambre de commeroe dansïe sein de la commission. Mais M. 
Pirlot, qui n’avait point assisté à la discussion du rapport delà 
chambre, crut devoir me prier avec instance de le remplacer, 
m’observant que ,je ne pouvais m’y refuser, ayant été le rap
porteur de la commission chargée de la rédaction de l’avis quit 
s'agissait de défendre.

C’est en cette qualité , et par suite de cette demande de 
M. le vice-président, que je me présentai au lieu où sié
geait la commission, dont j'ignorais alors la composition; 
mais là , M. Lesoinne, que je m’empressai de faire préve
nir de mon arrivée, se refusa à mon introduction, en ob
jectant qu’il avait bien pu requérir le vice-président, mais 
quit ne lui appartenait pas de choisir parmi tes membres 
de la chambre. r . ,

J’insistai, en lui observant qu’à mon avis il n’y avait a 
cela aucun inconvénient et que la chambre devait être re
presentee , ainsi qu’il l’écrivait lui-même a M. Fir ° ' 
« Monsieur, elle le sera » , me répondit-il en me quittant 
brusquement

Comment, après cela, aurais-je pu m’introduire dans nfl 
heu d’où l’on me repoussait ?

Agréez , etc.
Nie. HANQUET,

Membre de la chambre de commerce de Lie0 ■

Nons apprenons avec une vive satisfaction cm® 
le roi vient d’allouer une somme de 200 francs à 1» 
jeune Dlie. Caroline Samuel, pour l’aider à subve
nir aux dépenses que nécessitent ses études musicales 
au Conservatoire royal de celte ville.

livaiit-Ou lit dans le Courrier belge :
Nous croyons utile de publier l’extrait sui 

d’uue lettre de Yerviers que nous avons sous 
yeux :

..... «Nous sommes toujours encombres douvr 
ges et nous ne pouvons venir à bout de finir «
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editions, les bons ouvriers manquent, et nous 
etP jes vivres coupés du côte' de la matière prê
tre-sur une petite commande de vingt mille ki- 
rlrammes de fonte, on nous a répondu , qu’on

■ait des engagemeiis , et qu’on ne pouvait rien four- 
a-r qu’à de très longs termes. Il en est de même 
jjes fers en barre , ils sont à des prix fous, et l’on ne 
„eut en obtenir.
' „ On nous dit que des envoyés de quelques mai
sons françaises achètent tout ce qu’ils peuvent se 
procurer même à des prix très-e'Ievés, et qu’ils ex
pedient le tout en France depuis l’abaissement des 
droits de douane.

„ Je ne sais si cet état de choses durera encore 
jong-temps, mais il est ruineux'pour les construc
teurs belges qui ne peuvent pas renchérir propor 
tionnellement leurs machinés. »

— Le nomme Jean-Ëram, Van Nés , âgé de ai 
ans , né et demeurant à Anvers , a été renvoyé par- 
devant les assises d’Anvers , comme prévenu d’avoir 
le'5 avril commis un homicide avec préméditation et 
raet-à-pens sur la personne d’Adolphe Janssens.

(.Précurseur d’Anvers.)
— Le S taais Courant de ce jour contient ce 

qui suit :
« Le ministre des finances porte à la connais

sance des intéressés, en vertu de l’article 6 de lavis 
du 26 avril dernier, que, par les inscriptions qui 
ont eu lien les 16 et 17 de ce mois , dans l’em
prunt de i4,000,000 fl. à 4 °Io, à charge des pos
sessions d’outre-mcr des Pays Bas, cet emprunt est 
rempli, et que toutes les inscriptions faites les deux 
jours précités , seront admises.

» La Haye , le 20 mai.
» Van Tels Van Goudriaan. »

— La vente des toiles au marché de Brnges était 
avant 1834 de i4,°°° P* environ par an; elle a été 
en 1834 de 16,000 ; en 1835 de 18,000 et du 2 fé
vrier au 7 mai i835 de 11,200 , ce qui permet 
d’espérer le placement de 24,000 pour l’année en
tière. Les médailles du gouvernement pour le plus 
grand nombre et la meilleure qualité des toiles ap
portées du 2 février au 7 mai ont été distribuées à 
MM. Jacques Glaffin , fabricant àEcloo; David Ver- 
saillie, fabricant à Cortemarcq et François David, 
fabricant à Beerhein. Les médailles de la régence 
pour les rapports de toute l’année dernière ont été 
décernées pour les 64 au Pr>s de 1 fr- 75 c. à 2 fr., 
a M. Charles Verduyn, fabricant à Swéevezeele ; 
pour les 6[4 au prix de 1 fr. 18 c. à 1 fr. 45 c. ; à 
M™ Van Isakker, fabricante à Cortemarq ; pour les 
d|4 au prix de 9o c. à 1 fr. 18 c. , à M. Judoc 
l/ervaet, fabricant à Knesseiaere et pour les 6,4 an 
prix de 65 à 90 c., & M. Jacques Chaffin , fabricant 
àEecloo.

—On a averti hier la police du quartier du Sud qu’un fœtus, 
nnmain avait été appercu sur le bord de la Meuse, au ri- 
'’age de la Golfe. La police s’est transportée sur les lieux 
cf elle a recueilli le cadavre. Il résulte d’un examen ju
diciaire, ordonné par M.le commissaire Kirsch, et auquel a pro
cédé M. le docteur Vaust, que ce fœtus, du sexe féminin, 
Parait âgé de sept mois, et n’avoir séjourné que peu de jours 
<bns la Meuse. Il était horriblement mutilé , la tête parait 
avoir été tranchée -, car il serait difficile d’attribuer ces mu
tilations à l’action destructive des animaux. Il résulte d’au
bes circonstances de l’autopsie, que la présence de ce cadavre 
dans la Meuse, semble être le résultat d’un crime commis assez 
teeemment.

Nous sommes partisans de la libertédn commerce; 
"■ais nous n’avons jamais donné leconseil de précipi
ter hrusquement le pays, sans transition , sans précaq- 
bon aucune , dans les voies de la liberté absolue; de 
j®lfe liberté , entendue dans le sens d'nne suppression 
immédiate et radicale des droits et des douanes. 
Nous pensons au contraire qu’il faut arriver gra
duellement à cette même liberté , comme nous l’avons 
souveut exprimé; mais nous pensons aussi qu’il faut 
Veiller avec soin à la conservation de toutes les con
quêtes faites sur le privilège , et combattre toutes les 
Mesures de nature à nous faire rétrograder vers le 
regune du monopole. Toutefois nous le répétons, on 
Jurait grand tort de penser qu’il entre dans l'in- 
enti°n des partisans de l’émancipation du com- 

'berce, de conseiller, le moins du monde, de sup- 
pV'mer toutes les barrières , d’abolir tous les droits, 

e bouleverser enfin tontes les industries, en leur 
Girant tout-à-coup la protection , sous la foi de la
quelle elles se sont aventure'es. Sans doute, l’auteur 

es réflexions qu’on va lire partage notre opinion 
j,Ur tes ménagemens qu'il importe de garder dans 
application des doctrines de liberté; mais comme 

*e opinion n’est point assez explicite , nous avons 
ru devoir prévenir dans leur source les obiectionsprévenir dans leur source les objections

naur
*"oti exprimée ci-clessons *:
quem n aurait point manqué d’élever contre l’opi-

LIBERTÉ DU COMMERCE.

- le commerce et l’agriculture ont atteint nn degre' 
e prospérité que l’on ne pressentait guère il y a 

trentaine d'années ; toutefois, dans mon opi

nion , ces deux branches d’industrie n’étendront 
leurs rameaux dans toutes les parties du globe et 
n’arriveront à leur plus haut point de perfection
nement que par la liberté du commerce; c’est-à-dire 
par la suppression des lignes de douanes qui exis
tent entre les peuples. En effet, il est incontestable 
qu’un libre échange de tontes les espèces de pro
duits créerait partout, même dans les pays les plus 
agrestes, des voies de communication, soit par eau, 
soit par terre et que par suite le soc sillonnerait ces 
plaines immenses où l’homme n’a pour ainsi dire 
pas encore habité ; dans d’autres la culture s’amé
liorerait, les richesses inépuisables que recèle le 
sein de la terre passerait dans le creuset de 1 indus
trie et par la multiplicité des relations que celte ac
tivité prodigieuse établirait entre les peuples , la ci
vilisation irait asseoir son empire chez les peuplades 
les plus sauvages.

Les partisans du système des douanes me répon
dront que la liberté du commerce amènerait la 
ruine d'un grand nombre d industrie. Je n’en dis
conviens pas , mais quels sont les établissemens in
dustriels qui auraient à en souffrir? Il y en aurait 
de deux espèces i° ceux dont le prix des matières 
premières serait trop élevé ; 2° et ceux dont les 
moyens de fabrication ne seraient pas au niveau do 
la science , soit parce que les industriels qui les di
rigent manqueraient de fonds, soit parce qu’ils se
raient encore sous l’empire de la routine. Or, pour 
les premiers ils sont inutiles , c’est une charge pour 
les nations où ils existent puisque, par le maintien 
des droits qui les protègent , le consommateur doit 
en payer les produits beaucoup plus chers qu’il ne 
devrait en donner s’il pouvait les tirer de l’étranger.

Quant aux seconds, ceux dont les moyens de fa
brication ne sont pas au niveau de la science, force 
serait à ceux qui les possèdent , s’ils manquaient de 
fonds, d’en emprunter ou de les vendre; ou si ayant 
des ressources, ils s’obstinaient à ne pas améliorer 
leurs moyens de fabrication, rien de pins juste qu’ils 
supportent la peine de leur opiniâtreté'. Mais 
telle ne serait pas la conduite des industriels; tons 
savent que le succès d’une entreprise dépend du 
mouvement qui lui est imprimé dès qu’une suppres
sion ou un abaissement de dioits vient la mettre en 
présence de la concurrence étrangère. Et que ré
sulterait-il de cette progression industriellef que 
tout le monde en profiterait ; l’industriel par la pro
duction d’une plus grande masse de produits et le 
consommateur par une diminution dans les prix, de 
là, pour l'un comme pour l'autre, une pins grande 
somme de jonissance.

Ce que je viens de dire de la fabrication, s’ap
plique aussi au bétail, aux céréales et aux autres 
produits du sol; car il n’est pas douteux que la 
liberté du commerce ne fasse sortir l'agriculture de 
l’ornière de la routine pour la mettre à même de 
soutenir la concurrence de ses voisins. Ses efForts 
seraient constamment dirigés vers les meilleurs sys
tèmes de culture, elle perfectionnerait ses instrmnens 
aratoires, s’en créerait de nouveaux, améliorerait 
son bétail; en nn mot, doublerait ses produits sans 
accroître sa dépense; ainsi loin de souffrir de la 
concurrence étrangère elle aurait plus d'aisance, tan
dis que le consommateur aurait un libre cours pour 
se procurer ce qui lui serait nécessaire pour son 
usage et pour sa consommation.

Un autre avantage qui découlerait de cette liberté’ 
ce serait infiniment plus d’unité dans les prix des 
choses qni sont dans le commerce, d’un autre côté , 
l’on ne verrait plus de disettes, ni de contrées ex
posées à périr dans l'abondance.

Ainsi la suppression des lignes de douanes, tout 
en perfectionnant les arts industriels et agricoles, 
procureraient des avantages matériels aux nations 
les pins avancées en industrie , comme à celles où 
cette science est encore à son bercean.

La raison en est que l'industrie et l’agriculture, 
se niveleraient , si je puis in'expritner ainsi ; les 
pays les plus arides fourniraient leur contingent 
à la consommation générale; une contrée serait 
essentiellement agricole ; une autre commerçante ; 
nue troisième s’occuperait de la fabrication dn drap, 
du coton, de la soie, etc.; une quatrième exploi
terait les mines defer, de cuivre, de plomb, de 
zinc, etc.; une cinquième extrairait la houille, la 
pierre calcaire, etc.; enfin chaque pays s occuperait 
du genre d’industrie que la nature semblerait lui avoir 
assigné.

Les bienfaits de la liberté du commerce se feraient 
d’autant plus vite sentir que la circulation des pro
duits serait rapide et peu coûteuse par les, nom
breux chemins de fer qui, dans peu d années sil
lonneront l’Europe dans tons les sens.

Je ne puis mieux terminer ces reflexions quen 
combattant la question d’économie politique qui a 
le plus divisé les grands écrivains qui ont écrit sur 
cette matière : je veux parler de la balance du com
merce. _ , ,

Les adeptes de cette école disent , et la généra
lité partage leur opinion , que la nation qui export e

pins qu'il ne lui a été importé , s’est enrichie d’nne 
valeur égale à celle de l’excédant des exportations 
sur les importations et vice-versa. C’est une errenr 
tellement grossière que l’on s’étonne que les suites 
en pèsent eucore sur l’humanité. Je vais par quel
ques exemples, le démontrer d’une manière victo
rieuse. La Belgique, par l’intermédiaire de l’un de 
ses négocians, fait à la France, en la personne de 
l’un de ses fabricans, et au prix de 10,000 francs 
une commande de cent pièces drap de Sédan qni 
ont coûté 8,000 frs y compris la matière première; 
pour se libérer du prix de cet achat, la Belgique 
vend en France pour 8000 fr. de fer dont la fabri
cation, avec la matière première, revient à 5ooo fr. 
et elle ajoute 2000 frs. en écus pour compléter son 
paiment. Suivant les partisans du système que je 
combats, la France se serait enrichie par cette opé
ration d’nne somme de 2000 frs. Eh bien ! c’est 
une erreur , le contraire découle de l’exemple 
même. En effet , qu’a coûté à la Belgique le fer 
qu’elle a exporté? 5ooo frs. , de sorte qu’avec les 
2ooo frs. qn’elle y a joints pour compléter son solde, 
elle a diminué sou avoir de 7000 frs. tandis que la 
France, par l’envoi qu’elle a fait à la Belgique , a 
diminue' le sien de 8000 frs. donc avantage pour 
la Belgique de 1000 frs.

Antre exemple : l’Italie expédie à la Belgique 
pour 10,000 frs. de marbre, cette marchandise ar
rivée à sa destination , est mise en mains d’un 
sculpteur habile qui , par son industrie, lui donne 
une valeur de 3o,ooo frs. de qnel côté penche la 
balance du commerce? de l'Italie vous diront les 
partisans de ce système, elle a gagné 10,000 frs. 
excédant des exportations sur les importations qui 
se réduisent à zéro. Nouvelle errenr, en effet par 
quelle valeur la Belgique a-t-elle remplacé les
10.000 frs. quelle a déboursés ? par une autre do
30.000 frs. veufelle obtenir la restitution de son 
numeraire? elle n’a qu’à vendre nn tiers du produit 
de son achat par là il sera clairement établi que 
l’opération en question lui aura valu un bénéfice 
de 30,000 frs.

Un dernier exemple ébranlera la conviction des 
plus incrédules, de quoi se compose la richesse d’une 
nation? sans contredit de la valeur de son sol, de 
ses plantations, de ses machines, meubles et ins- 
trumens aratoires , de ses étoffes, de son bétail, etc. 
Or, quelle est par exemple en Belgique la valeur de 
ces objets ? assurément îe double de ce qu’elle était 
il y a un demi siècle, à quoi faut-il attribuer cet 
immense accroissement de richesses ? uniquement au 
perfectionnement des arts , de l’industrie et de l’agri
culture et nullement à l’excédant des exportations 
sur les importations. Je dis nullement parce que cette 
cause n'entre pent-être pas pour un centième dans 
notre accroissement de richesses, dira t-on que la Bel
gique possède moins de numéraire ; personne ne 
hasardera une semblable assertion parce qu’elle n’au
rait pas l’ombre de la vérité, ce n’est d’ailleurs pas 
l’or qui constitue la richesse d’une nation ,c’est son 
activité, son industrie. Voyez eneffet où en est l’Espa
gne avec son or dn Pérou et le luxe de ses églises. ë L.-M.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins, procéderont le mardi 31 

mai courant, à midi, à la mise en adjudication publique des 
travaux dont la désignation suit à exécuter à la caserne des 
Ecoliers :

1° Construction d’un bâtiment avec écurie pour soixante 
trois chevaux.

2° Construction d’un mur de quai le long de la rivière 
d’Ourte à la dite caserne.

3° Appropriation d’un corps de garde et de pièces destinées 
au logement du concierge.

A l’hôtel de ville , le 21 mai 1836.

VILLE DE LIÈGE. — Patentes.
Les bourgmestres et échevins informent les contribuables 

qu’ils peuvent retirer au bureau des répartitions, à l’hôteldc- 
ville, les feuilles de patentes pour i836, munis autant que 
possible de leur avertissement. Le bureau sera ouvert à cet 
effet depuis neuf heures du matin jusqu’à midi.

La distribution aura lieu pendant deux mois et Luit 
jours. Après ce délai, les patentes qui n’auront pas été re
tirées seront remises à domicile par les porteurs de con 
traintes, auxquels il devra être payé 21 centimes.

ETAT CIVIL DE LIEGE. nu ai mai.
Mariage 1, savoir : Entre Dieudonné Scholberg , employé 

faubourg Ste-Marguerite, veuf en 2« noces de Marie Catherine 
Josephe Goffin , et Marie Barbe Victoire Boussart, sans pro
fession , à Herstal, veuve de François Legros.

Du 23 mai. — Naissances : 9 filles.
Décès: 3 garçons , 1 fille , 4 hommes , 3 femmes, savoir : 
colas Joseph Beauduin , âgé de 80 ans , tourneur, fau- 
iurg Ste-Marguerite , époux de Barbe Purnode. — Josej h 
hiffers, âgé de 74 ans, sans profession, faubourg Saint- 
lonard, célibataire. —■ Jean Lt. Fabry, agé_ de -73 ans» 
arpentier, rue en Bêche, époux de Catherine Josepne 
îrnimolin. — Jean Francois Martin Hanquet, age 0 
is, gendarme à cheval, rue Hors-Château, époux <e - 
e Barbe Lejeune.—Marie Barbe Dozm âgé de 80 ans
urualière, faubourg Ste-Marguerite — Marre MarbUeine
’authieux; âgé de 49 a«s, sans profession ,
muse d’Antoine François Antoine. — Mar,e Tt^em C,4
;ée de 40 ans , domestique, quai de la Sauyeniem



EN VENTS
CHEZ LES PRlSciPAfiX LIBRAIRES DR LIÈGE 

ET DE LA BELGIQUE „

LA ttUÉLLÉ,
i)rame historique en 5 actes et en [prose,

,*• r ... . , -. ' j*lM. u[ par -, y o •- ■

m» ®..wiwstiaAAi>
L 1 • Précédé

Dü BANQUET DE WARFUSÉS 5
par • o - •:

rn. .1. MLMB
Et suivi du manifeste de Ferdinand de Bavière , 

de la réponse de La Ruelle et de différentes let
tres relatives à l'assassinat de ce bourgmestre.

Un vol in-t 8, prix. : i 50.

ANNONCES,
ünnoB)

( CASINO.)

Jeudi prochain , HARMONIE à 5 heures.
Dimanche 29 mai, HARMONIE à 5 heures.
Assemblée générale de 5'1,2-à 6 4(2 heures , pour procé

der au ballotage de douze candidats.
Le secrétaire , J, L. MOTTARD. 50g

~ HUE VÏNAVE-D’TLE N° 614.
EN DESSOUS DU PRES de FACTURE ,

^HAPEtUX DE PAÎLLE D’ITALIE, même prix qu’en 
paille de Glons, SCHALS én mousseline laine etencrep de 
Chine, ECHARPES , ET0LES , COLLIERS et FICHUS de 
toutes qualités. 5,5

Charles MATHIOLI-CUSTERS, 
PKUPIUETAire

DE L’HOTEL DU PAVILLON ANGLAIS ,
A l’honneur de rappeler au public que ses BAINS sont 

en pleine activité et qu’on y applique des .ventouses.
Le prix moyen des bains est à un franc vingt-cinq 

centimes, linge et feu-compris. 50/

Une SERVANTE sachant faire la cuisine peut se présenter 
rue Large des Tanneurs n° 99. f 512

BEAU QUARTIER A LOUER
POUR LE 24 JUIN,

AU DE LA MAISON RUE ROYALE N« 925.
S'adresser quai d.’Avroi , 1,0 502

ALOUER \
Pour le 24 juin prochain une MAISON, située rue der- 

nère la Magdelame , n» M2, portant l’enseiKne du Corbeau.
S adresser pour connaître les conditions à M. LÉONARD 

rue Souverain-Pont, n° 600. 2(4

M« MORITZ-IÎE RXARHT ,
DEMEURANT rue PIERREUSE N» 330,

Part samedi prochain- pour Venders, ou il .*> séioüfnera 
jusqu au mercredi çliez M. LEJKUNE-SOUGN fl Lssé ee 
temps, il se rendra à Spa , hôtel du Mue de Bdurçotne

M. THORITâ-BEKN A II DT ,
OCULISTE-OPTICIEN Di: LA COUR DE SAXE-

CERTIFICATS.
La collection de M. Bernardt ëst là Mus toVmnlAh. 

tous les rapports, lapins parfaite que j’ai vueP lw7td^'ll 
impossible de rencontrer ün opticien plus tlAtl„ '1IeUrS 
naître les difTérens degrés d’altération dont là vAe pentÜre' 
affectée, et de mieux apprécier les diverses modiffcaS nue 
doutent subir les verres propres à les corriger C’est 
confiance entière que je signale "M. Bernardt ’ homme d’un tact et d’un talent rares. 11 conime un

Docteur A NSI AUX 
professeur de TUniversité de Llëee 

Nous partageons'entièrement l’avis de M le ANSIAUX. -Drs COMHAIRE et SAUVEUR' pSf"'*" 
fesseurs de l’Université de Liège , BAUD , professeur de i’UnT ' 
versité de Louvain. -

LA MAISON,
Sise à Liège , rue en CHATRE , numéra-424 yOutre-Meùse, s 

joignant à M. TASSIN et la veuve LESUISSÉ , a été adjugée 
au prix de 1800 francs , et on peut la Surenchérir d’un 
vingtième jusqu’inclus le 2 juin prochain à midi, ,enj en 

’faisant la déclaration devant le notaire PAQUE. 508

Faculté de SURENCHÉRIR d’un 20” du prix jusqu’inelus 
le 27 mai (836 , cinq heures de relevée , une MAISON, 
grange, étable et dépendances arec 70 perches de jardin 
et prairies y contigus, situés à Souhon commune de Flémalle 
Grande,’tenus en location par Georges Elias, adjugés pro
visoirement au prix de frs. 1770.

S’adresser à M" LAMBINON , notaire, en son étude à: 
I.iége „placé derrière l’hôtel de ville. .499

l.e MARDI 14 juin (836, à deux heures, à, l’étude, 
du notaire ADAMS, on VENDRA aux enchères, en deux lots 
séparés, ia belle MAISON rue des Célestines, n° 675, à Liège, 
qui a appartenu à feu le doyen BouCqueau, et-les bàtiinensqui 
sont vis-à-vis à l’autre côté de la rue.

S’adresser pour voir la maison etles conditions de la vente, 
chez le dit notaire., tous les jours depuis 3 jusqu'à 4 heures 
après-midi. 42 5

:

VENTE DE LIVRE$7
Vendredi et samedi-, 27 et 28 mai 1836, 2 heures de re

levée, il sera procédé en l'étude et par'le ministère de M» 
RENOZ , notaire à Liège , à la VENTE aux enchères d’une 
belle COLLECTION de LIVRES de jurisprudence , littéra- 

Sitine, science , etc.
Le CATALOGUE se distribuera à partir du 24 mai en 

l’étude dudit notaire , rue du Pot d’Or. 497

Jeudi 26 mai 1856, deux heures de rélevée, il sera pro 
cede en l’etude et par le ministère de M” RENOE . notair 
a Liège, à la

TENTE AUX ENCHERES
DES

CI-APRÈS .'DÉSIGNÉS, SAVOIR:

Premier lot.
Une MAISON , située à Liège, rue sur la Bàtte, n° 1080. 

Deuxième lot.
Une MAISON , située à Liège, même rue, n° 1081, 

Troisième lot.
Une MAISON située à Liège, rue Large des-.Tanneurs n°(05. 

Quatrième lot.
,.,u"e pi“e de terre , située commune de Brôuctom, en lieu 

dit Montagne de Sarrembrouct, joignant à Coenen, Moors , àu 
petite” C 3 lhosPIce’ contenant treize verges grandes une

Cinquième lot.
■ .Une pièce rie tçric j même commune, en lieu dit Solvelkuvt

-»-Pice., content

Sixième lot.
Une pièce de terre, au même lieu, joignant à De«raff Dar-

chot et aux autres, contenant 9 verges grandes 5 petites. 

Septième lot.
Une pièce de terre, au même lieu , joignant à Degraff, Dar- 

éfeot, aux hospices , contenant I bonnier.

Huitième lot.
Une pièce de terre, en lieu dit Molendries, même commune, 

joignant a Herman, a Degraff, a des chemins et contenant 17 
verges grandes 8 petiles.

S adresser pour les conditions de cette vente à Me RENOZ
-notaire a Liège, rue du Pot-d’Or. 44!

VENTE
:DB

TERRAINS COJIMCNAUX.
Le lundi 30 mai (836 à 9 heures du matin , il sera pro. 

cède, en la demeure de la dame veuve Henri Triilet à 
Ayfeneux, a la VENTE aux enchères publiques de dix par 
savoir 1EBRAINS COMMÜNAOX^ siâs audit*lSu 5

(° Une de 7( aunes carrées, vis à vis la chapelle dès ex- 
carmes de Wegimont^ tenant au sieur Bottin et au chemin. '
M2MEinÜ-de ®,PÇrch,es88 aunes, à Fond de Gölte, tenant à 
M. Melchior et à la chaussée.
i„3 . de-r3-P,erd‘e? ?7 ?unes> au môme lieu. tenant au 

vfeieui Olivier Triilet et a la chaussée.
4° Une de 87 aunes, contigue à la précédente.
5" Une de T 1 perches 66 aunes; à la Voie Verte , tônàht au 

sieur Melin et au chemin.
6! B nfud une Perche 6 aunes, sur Hoteux , tenant à M. Lau- 

ttent Rodberg et au chemin.
7° Une de 35 perches 53 aunes , aux Trois Chênes , tenant 

auxentans Martial et au chemin.
8° Une de 5 perches 45 aunes, au Laid-Brolv tmini A 

M. Melchior, à ia dame veuve Combien et au chemin.
9» Une de t (perches 60 aunes, sur le Grand-Hu , tenant an 

sieur Bissot et à la chaussée. , tenant au
<?7^t"n^dei0 Perches.4^ aunes, au même endroit te. 

nant a Mi Léonafd , aù sieur Neüray et à là chàussée. ’
On peut prendre inspection du cahier des charees à la 

mine dAyeneilx, ou en l’étude de M« LEGRAND notaire 
a oumagne. ’

Vir.l.E DE LiÉGE.
Terrain demandé en location, situé soit dans l 

commune de Liège, soit dans lune des commun,? 
limitrophes. ae\

Les personnes qui seraient d'intention de do nner i l ■ 
a la ville pour un service public, un terrain situé soit d, 
les parties rurales ou extérieures des faubourgs soit d "* 
l’une ou l’autre des communes limitrophes, sont invité- 
remettre par écrit leurs offres à la régence, dansle plus col? 
delai possible. r ur^

Des renseignemens particuliers pourront être donné. 
Sbureau de police à PHÔtel de-Ville aux personnes qui le dé,;“ 
feraient. 1 c aesl’

A1’ Hôtel-de-Viile le 18 mai 18.36.

RÉGENCE DE LIÈGE. A7IS.

Les bourgmestre et éclievins informent les liabitahs au 
la liste supplémentaire pour lès élections communales a été 
arrêtée le 16 par le conseil municipal, et qu’elle reste™ 
affichée pendant dix jours. lera

Tout habitant de la commune jouissant des droits civils 
politiques peut, dans ce délai, se pourvoir par appel devaiit 
la députation provinciale. Ce délai expirera le 30 du

A l’hotei de ville , le 18 mai 1836. CDUrant’
Le président du collège , Louis J A MME.
Par le collège , le secrétaire, DEMANy,

RÉGENCE DE LIÈGE. Avis.

Le sieur Jean Cte. Hànquet demande l’autorisation d’étaé 
blir une briqueterie temporaire sur un terrain situé à Lonr, 
doz , au lieu dit les Champs. s

On peut former opposition dans ie délai de quinzaine en 
s'adressant par écrit à la régence.

Liège , le 48 mai 1836.

BOURSES.

Tbims Publics,

Cinq pour cent, comptant. . . .
“ » fin courant. .

Trois pour cent ; comptant. . . .
• » fin courant. .

Naples. Gert. Falc., comp. . .
» • fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 tp, J i ”r nov. comp.
• » fin cour.
• Dte. diff. sans int. compt'. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de mai ( 834.
• » fin cour. . .
• Empr. loyal. J. de juill. 483-1.
• * fin cour. .
• Renie 3 p. c, Ji d’àvnl 1834. .
• » fin cour. . .
• Rente, perp. J. de juill. 1834.
• fin courant. .

Coüpons cortès................ - . . .
Rome. Rs. 5 p. c. compt.............

* fin courant. ...
Belgique. Einpr. t83l , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique..............

MAI

joua
précédent.

I Cour»
I du jour

107 95 407 90
0s 0 00 000 00
8t 90 8t 90
00 00 00 00

402 55 (02 60
00 00 ' 000 00
41 1[2 44 5/s
00 0,0 (lO 010
*5 ‘4,4 t5 ,1(4
43 5(8 (3 1,2
00 0, 0 00 0(0
00 0/0 00 1 0(0
00 0,0 00 0,0
00 0,0 00 0,0
00 0,0 00 0,0
00 0,0 -00 0,0
00 0,0 00 0,0
00 0,0 00 0,0
00 0(0 00 0,0

(02 .5(8 102 t (2
000 ;0|0 00 0. 0(0-
(02 3,4 103 0(0
000 0,0 000 0|0
(18 3,4 419 3(4

Dette actîve.
» aitiérée... . 

Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

• 3 f[2. . .
Soç. de comm. . .

AMSTERDAM
000 OjO 

t 5j32 , 
25 4j(6 ! 
98 1,8 1
00 Op) 
(55 3,4 i

. LE 21 MAI.

Rente française. 
Métalliques.’. . , 
Russie , H. et C'. 
Esp. rente perp. 
Napjes falconnet., 
Brésiliens. . , . . ,

00 oiô
100 3|A 
405 0,0 
00 0,0 
00 0/0 
00 0,0

3°,„, consolidés . . 
Bel. cm. ( 832 C. D. 
Hôll Dette active.
Id. 5 p c............

Pcrt igais, 5 p. c. .
IA 3 p. c. . 

Espagne. Cortès. .

LONDRES, 
91 3[4 

102 0,0 
56 .7,8 

000 0,0 
84 4,2 
00 0 0 
43 4^2

LB 20 MAr.

Escompte...............
Différées. . . . . . 
Passives. . . .. ,
Russie.
Brésil. Emp. (834. 
Mexicains, 5 p.c.. 
Colomb. ...............

00 0,0 
22 3,4 
(3 4|4 

000 0,0 
86 3|4 
00 Oj0 
00 0,0

ANVERS, le 23 mai.
Notre bourse a été faible aujourd’hui sur h nouvelle de 

la baisse de Londres. Ardoin ouvert 44 1,4 4j8 4'| et rest; 
44 1,8 cours. On a fait beaucoup d’affaires en primes, Ardoii 
46 1(4 0,0 , dont un„,° a pen de vendeurs.

On n a rien fait en passive ni ancienne différée.
L opinion générale est à la hausse.

. Petite rue de la Bourse, 2 Ii2 heures.
Ardoin 44 A 44 |.,8 P. 1

Emp. R., fin cour 
• pr. à ( mois 

Dette active. . . 
Empr. de (832. .. 
Act. Société Gén. 
So. de Corn, de c,v 
Ban.i Me- Belgique 
So. du c. de Si-0 
S. Hauts-Eoür. . 
Wasme-Hornu. . 
Bauq. fonc. . . . 
S. du Cha. Eleiiu. 
S dessin. ......
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
St.-Léomrd. . . 
Dette active. Hol.

BRUXELLES ,
(01 3,4 
000 0,0 D
55 4,4 a 
98 7,8 A

805 OiO 
(32 A
(20 ftjOetJP
(06 444 1’
4(7/l|2 A 
(00 0,1 T 
98 et A 

(08 et A 
(00 1,4 A 
4 (g et P 

00 0,0
(00 P

108 4,2 P 
403 0J0 P 

4 03 i(0 P 
103 0,0 I
56 7,8 et P

le |23 MAI. 

Synd. d’amort.. 
Lost. r. av. cour.

» inscrip. 
Métalliques. .. • 
Naples. . . • - •
Home.............*
Biési.Rutsch.. • 
l-'inp. Ard. (835. 
lîinp. Guebii. • • 
p. à Ains. . . .
Fin cour............
I). différée. . . .

ld.(835 . . . 
Cortès à Paris. .

» à Londres. 
Coup. Cortès. . .

CHANGES. 
Anisterdam • 
Londres et. . .

• •2 (mois. . 
Paris. .’. .

r 00
97 112 
9/3(8 P 

f03 3,4 P 
95 0,0
(02 (,4

86 3,4 et A 
44 3(4 etP 

0') 0|0 
00 0|0 
00 0,0 
t6(|i: 
00 0(0 
00 0,0 
(0 0|0 
îo 0(0

0(0 P- 

‘0 0(0

VIENNE, le î3 mai.
Métalliques, 000 0,00. — Actions de la banque , 4365‘0|0. 

H.Lisnac,! mp. du Jour, rue du Pot-d’Or, n° 622 1 ®hie


